
       

   Compte-rendu de la réunion du Conseil municipal 

du 16 décembre 2010 

 

Conseillers présents : Patrick MODICA, Florent VALLOT, Gilles DUMAS, Thérèse ROBERT, Christophe 
SIMON, Bernard GRAPPEY, Maryse MILLET, Jean SIMONDON, François LECHAILLER, Michelle 
DODANE, Alexandra ARDIET, Isabelle MINOTTI, Daniel BOBILLIER, Paulina REQUENA, Adeline 
OUGIER 

 

Election du maire 

Candidat : Jean SIMONDON 

Résultats du scrutin :  Jean SIMONDON : 6 voix 

   Maryse MILLET : 8 voix 

   1 bulletin blanc 

Madame Maryse MILLET obtient la majorité absolue des suffrages. Bien que n’étant pas candidate, elle déclare 
accepter la décision de la majorité des conseillers municipaux. 

Madame Maryse MILLET est donc proclamée maire. 

 

Election du 1er adjoint 

Candidat : Gilles DUMAS 

Résultat du scrutin :  Gilles DUMAS : 7 voix 

   Jean SIMONDON : 6 voix 

   Thérèse ROBERT : 1 voix 

   1 bulletin blanc 

Aucune majorité absolue ne se dégageant du scrutin, il est procédé à un deuxième tour. 

 

Candidat : Gilles DUMAS 

Résultat du scrutin :  Gilles DUMAS : 9 voix 

   Jean SIMONDON : 6 voix 

Monsieur Gilles DUMAS obtenant la majorité absolue des suffrages, il est proclamé 1er adjoint. 

 

 

 



Election du 2ème adjoint 

Candidat : Bernard GRAPPEY 

Résultat du scrutin :  Bernard GRAPPEY : 8 voix 

   Jean SIMONDON : 4 voix 

   Daniel BOBILLIER : 1 voix 

   2 bulletins blancs 

Monsieur Bernard GRAPPEY obtenant la majorité absolue des suffrages, il est proclamé 2ème adjoint. 

 

Election du 3ème adjoint 

Candidate : Alexandra ARDIET 

Résultat du scrutin :  Alexandra ARDIET : 14 voix 

   1 bulletin blanc 

Madame Alexandra ARDIET obtenant la majorité absolue des suffrages, elle est proclamée 3ème adjoint. 

 

Election du 4ème adjoint 

Candidate : Thérèse ROBERT 

Résultat du scrutin :  Thérèse ROBERT : 9 voix 

   Jean SIMONDON : 5 voix 

   1 bulletin blanc 

Madame Thérèse ROBERT obtenant la majorité absolue des suffrages, elle est proclamée 4ème adjoint. 

 

Afin que la répartition des compétences entre le maire et les adjoints puisse se faire préalablement à l’élection 
des délégués aux organismes de regroupements intercommunaux, celle-ci aura lieu lors de la prochaine réunion 
de conseil. 

Le secrétaire de mairie, 

T. MARGUET 

 

Remerciement 

La Commune et le CCAS remercient vivement le président de l’ACCA de Gennes ainsi que ses membres qui ont 
donné un sanglier pour le repas des anciens du village. 

 

 

Le Conseil municipal souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à tous les habitants de la commune. 


